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Alors que le Ministère pu-
blic requérait une condam-
nation de trois ans dont un
an avec sursis, les avocats
de Frédéric Massavala Ma-
boumba sollicitaient la re-
laxe pure et simple, en
invoquant l'insuffisance des
charges retenues contre
leur client. Après avoir en-
tendu toutes les parties, le
tribunal a mis l'affaire en
délibéré pour le 8 février
prochain. 

POURSUIVI pour des in-fractions de "provocation à
un attroupement non armé
par discours proférés publi-
quement" et "instigation
aux actes ou manœuvres de
nature à provoquer des
troubles ou manifestations
contre l'autorité de l'Etat"pour lesquels il est en dé-tention préventive à la pri-son centrale de Librevilledepuis le 6 septembre2017, l'ancien ministre,Frédéric Massavala Ma-boumba, a comparu en au-dience correctionnelle hierdevant le tribunal de pre-mière instance de Libre-ville.Affaibli, le prévenu n'a paspu tenir debout longtempsdans le prétoire. La juridic-tion l'a donc autorisé às'asseoir durant les débats.Lors de l'instruction del'affaire à la barre, le prési-

dent de céans et le Minis-tère public se sont appe-santis longuement sur lescirconstances ayant aboutià l'arrestation de sieurMassavala Maboumba, le 6septembre 2017. Le Minis-tère public a ainsi rappelé :
«Sieur Frédéric Massavala
Maboumba, non satisfait de
l'interdiction d'un grand
meeting de l'opposition au
collège Ntchoréré dans le 2e
arrondissement de Libre-
ville, a invité les militants à
marcher en direction de
l'aéroport international
Léon-Mba. La marche a été

stoppée après 500 mètres. » 
AUCUNE CHARGE SUFFI-
SANTE• En clair, « il a alors
surchauffé et incité les ma-
nifestants à investir, sans
autorisation, l'espace public
et la rue à travers la
marche », ajoutera-t-il.C'est à la suite de cela qu'ila été interpellé à son domi-cile par les éléments de laDirection générale des re-cherches (DGR). Pour leconseil du prévenu consti-tué de Maîtres NdimineMoussodou, Iga-Iga etMoutendi Mayila, « il
n'existe aucune charge suf-

fisante » contre leur client.Mieux, ils se sont dits sur-pris des réquisitions duprocureur de la Répu-blique qui a requis contrele porte-parole de la Coali-tion pour la nouvelle Répu-blique (CNR) qui soutientl'opposant Jean Ping, unepeine de trois ans de pri-son dont un an de sursis. Après avoir fait remarquerque « c'est le même Minis-
tère public qui notait, lors
des premières instructions
du dossier, un non-lieu par-
tiel, en raison de l'insuffi-
sance des charges, pour ne
retenir que l'instigation à
l'attroupement.» Les troisavocats se sont demandés
« si on peut être plus roya-
liste que le roi. » Dans le casd'espèce, c'est l'article 83du Code pénal qui doit en-trer en application. Celui-ciprévoit une peine d'un an

au maximum pour ce typed'infraction. « Or, Frédéric
Massavala Maboumba, qui
a déjà passé 1 an, 3 mois et
16 jours en prison, a déjà
cher payé », relève Me Mou-tendi Mayila. 
DÉLIBÉRÉ• Après avoirfait constater qu'« il y a
trop de non-dits dans cette
affaire », Me NdimineMoussodou explique « la
confusion qui existe entre le
droit pénal général et le
droit pénal spécial. Et en re-
courant au droit pénal spé-
cial, aucune infraction dans
cette affaire ne tient. Et ce
d'autant qu'il n'y a que des
suppositions et des pré-
somptions, et rien de
concret. Or, on ne peut pas
condamner sur la base des
suppositions. » Et Me Guis-siga de renchérir que l'atti-tude de « Frédéric
Massavala Maboumba, lors

de la manifestation, doit
être bien perçue, car quand
il arrive à l'endroit, il y avait
déjà foule, et ce n'est pas lui
qui a rassemblé les per-
sonnes. Par contre, c'est
grâce à lui que le pire a été
évité. C'est lui qui a évité
que la confrontation avec
l'autorité de l'Etat ne se
produise. C'est pour cela
qu'il n'y a pas eu de casse de
voitures ou de maisons, de
magasins. D'ailleurs, vous
constaterez dans ce dossier
que le seul plaignant c'est le
Ministère public, et per-
sonne d'autre. »En fait, toutes les plaidoi-ries de la défense conver-geaient vers« une relaxe
pure et simple » de FrédéricMassavala Maboumba. Après avoir entendu toutesles parties, le tribunal a misl'affaire en délibéré pour le8 février prochain.

Frédéric Massavala Maboumba sera fixé sur son sort le 8 février
Manifestations de l'opposition du 4 septembre 2017 à Libreville

E. NDONG-ASSEKO
Libreville/Gabon

Le détenu Frédéric Massavala Maboumba 
a été entendu hier...
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... au Palais de justice de Libreville.
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IL était activement recher-ché depuis le mois de sep-tembre dernier par lesfonctionnaires de police ducommissariat central dePort-Gentil. Junior JulienNziengui Mebiame dit"Slim" vient enfin d'être ar-rêté. Il est reproché à cecompatriote de 22 ansd'avoir agressé sexuelle-ment, à Port-Gentil, LTD, sacousine âgée de 10 ans.Une plainte avait été dépo-sée dans ce sens par RaïssaMaganga, la mère de la mi-neure, auprès des ins-tances judiciaires. La plaignante expliquequ'elle avait été informée,alors qu'elle se trouvait àLibreville, de ce que sa fillevenait d'être abuséesexuellement par JuniorLucien Nziengui Mebiame,qui n'est autre que sonbeau-frère et le neveu dugéniteur de la petite LDH,tous vivant ensemble dansla même maison, au quar-tier Salsa.Lors de son audition, lajeune victime a affirméque, depuis quelques mois,son cousin avait pris l'habi-tude d'abuser d'elle. Nui-tamment. Mais chose

étrange, sa sœur avec quielle partage le même litn'aurait rien soupçonné.Elle prétend qu'elle étaittoujours profondément en-dormie, chaque fois que Ju-nior Lucien NzienguiMebiame montait sur leur

couchette.Une source autorisée té-moigne que la premièrefois que Junior LucienNziengui Mebiame avaittenté de déshabiller LTD,après avoir fait irruptiondans la chambre des filles

en pleine nuit, la fillette, ense réveillant en sursaut,avait opposé une résis-tance farouche à l'intrus.Nziengui Mebiame, se sen-tant humilié, l'aurait alorsmenacée en ces termes : “Jesuis initié, si un jour tuparles, je vais te tuer",avant de repartir, laissantla gamine dans l'angoissetotale. 
CHEFS D'INCULPATION•La fois suivante, c'est au ré-veil que la petite constatequ'elle n'a plus ses sous-vêtements et ressent desdouleurs dans sa partie in-time, ainsi que sur les au-tres membres du corps. Ace moment, elle réalisequ'elle vient d'être abuséesexuellement par son cou-

sin. Mais elle décidera degarder le silence par peurdes représailles de la partde son bourreau. "Les viols se sont produitsà plusieurs reprises et pen-dant longtemps. C'est seu-lement au mois deseptembre que je me suisconfiée à mes amies dansla cour, et ma voisine. C'estcette dernière qui a rap-porté les faits à ma mère,au moment où celle-ci setrouvait en déplacement àLibreville", raconte l'en-fant, visiblement meurtriepar ces agressions.Auditionné à son tour, lemis en cause aurait re-connu les faits qui lui sontreprochés. En revanche, ilaurait catégoriquement nié

d'avoir menacé LDH avantde passer à l'acte. "J'aiabusé sexuellement de macousine de février jusqu'enjuillet 2018, mois au coursduquel j'ai arrêté, parceque je trouvais que ce queje faisais n'était pas bien",précisera-t-il. L'examen gynécologiquepratiqué sur la jeune vic-time a confirmé une déflo-ration.Présenté devant le procu-reur de Port-Gentil, JuniorLucien Nziengui Mebiamea été inculpé d'inceste et deviol sur mineure de moinsde 15 ans. Il a ensuite étéplacé sous mandat dedépôt à la prison centraledu Château, en attendantson procès.

En prison pour avoir agressé sexuellement sa cousine
Viol doublé d'un inceste sur mineure à Port-Gentil

J-P.A
Port-Gentil/Gabon

Le suspect, Junior Julien Nziengui Mebiame, 
médite sur son sort...
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... à la prison centrale de Port-Gentil.

Ph
o
to

 :
 J

P 
A
llo

g
o
/ 
L'
U
ni

o
n


